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1 Amendement no1 déposé par M.
Carlo Di Antonio et M. Alain Onke-
linx

Article 1

Le projet de décret remplaçant l’article 3, pa-
ragraphe 4, du décret du 10 avril 2003 relatif au
fonctionnement des instances d’avis oeuvrant dans
le secteur culturel est modifié comme suit :

A l’article 3, paragraphe 4, alinéa 5 du décret
du 10 avril 2003 : tel que prévu par l’article 1
du projet de décret, il est inséré le mot « d’utili-
sateurs » entre les mots « les organisations repré-
sentatives » et « agréées ».

Justification

Afin de garder une cohérence avec l’alinéa 4,
l’introduction du mot « d’utilisateurs » était né-
cessaire.


